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Bien vivre à  

BULLETIN  MUNICIPAL  D’INFORMATIONS MENSUEL 

` 

Juillet 2020 

OUVERTURES AU PUBLIC 
à compter du 1er juillet 

Secrétariat de mairie : 
 
Accueil physique : 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 15 h à 18 h 30 
 
Accueil téléphonique : 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 
9 h - 12 h et 13 h 30 - 18 h 30 
Samedi : 
9 h - 12 h 

Agence Postale Communale : 
 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi : de 9 h à 12 h 

Médiathèque municipale : 
 
Mercredi et samedi : de 10 h à 12 h 

 

APEAI  :  Vacances d’été  
 

Ouverture de 3 sites:  
MANE, MAZÈRES-SUR-SALAT, SALIES-DU-SALAT pendant les vacances d’été 
- MANE, accueil à l'école maternelle: 2 groupes séparés pour la durée des vacances, pour 
les enfants de 2 1/2 à 6 ans et de 7 à 10 ans; 
- MAZÈRES-SUR-SALAT, accueil à l'école maternelle: pour les enfants âgés de 2 1/2 à 
6 ans; accueil à l'école élémentaire: pour les enfants âgés de 7 - 10 ans. 
- SALIES-DU-SALAT:  accueil des jeunes de 11 - 17 ans. 
Pour la dernière semaine d'août, tous les enfants seront accueillis sur le site de Salies-du-
Salat. 
Il vous sera démandé de choisir un site (Mane, Mazères ou Salies) pour  votre enfant, 
ainsi qu'une catégorie d'âge, et ce choix ne pourra être changé et sera donc définitif du 06 
juillet au 28 août 2020. 
Le nombre de places par jour sera le suivant : 
- MANE: 7 enfants de 2 1/2 - 6 ans et 11 enfants de 7 - 10 ans; 
- MAZÈRES-SUR-SALAT: 7 enfants de 2 1/2 - 6 ans et 11 enfants de 7 - 10 ans; 
- SALIES-DU-SALAT: 11 jeunes de 11 - 17 ans. 
 

Les pré-inscriptions se font exclusivement par mail via l'adresse suivante:  
apeaijeunesse@gmail.com.  
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Le Mot du Maire 

Mes chères concitoyennes, mes chers concitoyens, 
  
Le 22 juin les 3 classes de l’école de Mazères ont effectué leur troisième rentrée de l’année scolaire. 
L’organisation mise en place par les élus, les enseignants, l’APEAI, le personnel communal a permis 
d’accueillir les élèves dans les meilleures conditions possibles tout en respectant le protocole de l’éduca-
tion nationale. L’ALAE n’a pu être mis en place du fait du dispositif de non brassage des groupes 
d’élèves. La cantine effectue trois services dont deux pour les classes élémentaires et un service pour la 
maternelle. Le transport scolaire fonctionne pour nous depuis le mardi 23 juin. Les délégués des parents 
d’élèves ont été informés des décisions prises. Nous devons travailler pour la rentrée de septembre sur 
plusieurs objectifs : 
- respecter les protocoles sanitaires avec les gestes barrières, les distanciations physiques et le non bras-
sage des groupes. 
- accueillir tous les enfants inscrits à l’école de Mazères 
- avoir un accueil le matin et le soir ALAE, Garderie etc...  
- organiser la cantine pour que tous les enfants qui souhaitent manger le midi y soient accueillis. 
Le déconfinement se poursuit, le virus est sous contrôle, le nombre de personnes hospitalisées et en réa-
nimation continue de baisser dans le pays. Nous ne pouvons que nous satisfaire de ce constat mais nous 
devons rester prudents. Les Français oublient peu à peu les rigueurs du confinement mais aussi les gestes 
barrières et la distanciation physique. Et pourtant les épidémiologistes multiplient les messages d’alerte. 
Le taux de reproduction du virus augmente dans cinq régions françaises dont l’Occitanie. Le port du 
masque est recommandé. Le respect des mesures pour limiter la circulation du virus doit être appliqué de 
façon stricte. Nous constatons un relâchement qui peut être préjudiciable, il risque d’anéantir tous les 
efforts et les sacrifices consentis. Il est de notre responsabilité individuelle et collective de continuer à se 
protéger et à protéger les autres. Restez vigilants !  
Le 23 juin le Préfet de la Haute-Garonne a précisé les mesures qui découlaient du décret publié le 21 juin 
qui interdit toujours les rassemblements de plus de dix personnes. Il précise notamment que " les fêtes de 
village doivent respecter la jauge de 10 et ne peuvent se tenir." Il précise " l’organisation des activités 
dansantes pendant les festivités est de fait exclue." 
 
Les travaux dans le village reprennent avec la pose des panneaux photovoltaïques sur le toit de la salle 
du 1er Mai et sur les toits de l’usine Lacroix. Pour les bâtiments de l’usine ce sont 2400 m2 de toit qui 
seront rénovés. Cette démarche volontariste de la municipalité s’inscrit dans une volonté politique de 
participer activement à la transition énergétique. Le Syndicat Départemental d’ Électricité de la Haute 
Garonne a rendu le 25 juin une étude énergétique sur les bâtiments et logements communaux. Celle-ci 
fait un état exhaustif des lieux : l’isolation, le chauffage et des préconisations pour apporter des solu-
tions. Nous avons une politique volontariste en matière d’économie d’énergie qui s’inscrit dans une dé-
marche de développement durable. 
 
Dans les premiers jours de juillet, l’entreprise SPIE - MALET débutera les travaux de la rue du Stade. Le 
projet doit permettre d’améliorer l’accessibilité, de sécuriser les piétons, de ralentir la vitesse, d’organi-
ser le stationnement dans cette rue, sur le quai du Salat et aménager la place de la bascule. Le chantier 
durera environ 9 semaines, la circulation sera perturbée, une déviation par la rue des Papetiers sera mise 
en place, la circulation des poids lourds sera interdite. 
La commune a fait l’acquisition de la maison et du foncier de la famille Montariol / Degeilh. Cette ac-
quisition a pour objectif de réaliser un habitat collectif solidaire et citoyen pour permettre aux personnes 
âgées de rester dans le village le plus longtemps possible dans des conditions financières accessibles à 
tous. Le Conseil Municipal du 26 juin a décidé la création d’une commission extra-municipale qui réuni-
ra des élus et des citoyens pour travailler sur le projet. Nous avons préempté et signé l’acte notarié le 29 
juin pour l’acquisition de la maison Lashéras avec le foncier qui offre une opportunité supplémentaire 
pour la réalisation du projet pour nos aînés puisque ces 2 biens sont mitoyens. 
C’est l’été, malgré cette situation particulière liée à la crise sanitaire, je vous souhaite de passer de 
bonnes vacances. 
  
Bien à vous,  
 
Le Maire 
Jean-Claude Dougnac  
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ETAT CIVIL 

Décès 
 Ghislain, Gabriel MOUCHAIN décédé le 
6 juin à Mazères-sur-Salat 
 Jeanine, Charlotte, Marcelle LEPERCQ 
épouse HOFFSTETTER décédée le 9 juin à 
Mazères-sur-Salat 

INFO PHARMACIE 

La pharmacie Dintilhac de Mazères sera 
exceptionnellement fermée du 20 juillet 
au 26 juillet 2020. 

Hommage à Ghislain MOUCHAIN 

Ghislain MOUCHAIN naquit le 27 novembre 
1954 à Provins (Seine et Marne), de parents ou-
vriers, au sein d’une famille nombreuse de 11 
enfants. 
Celle-ci descendit dans le Gers, puis rejoindra 
Toulouse au milieu des années 60. C’est là que 
Ghislain entrera en apprentissage dans le sec-
teur de l’étanchéité d’abord. Puis il se dirigera 
vers le transport en devenant chauffeur routier, 
pour prés de 40 ans de fidélité à la même socié-
té. 
Il rencontrera Martine qu’il épousera le 
19/07/1976 : le couple aura 4 enfants, Sébas-
tien, Alexandra, Céline et Barbara. 
L’explosion d’AZF viendra percuter cette quié-
tude et la famille viendra s’installer 11 rue du 
stade, après l’achat de la maison. 
Enfin viendra en 2012, l’heure d’une retraite 
bien remplie. 
Amateur de vélo, de montagne et de pêche, bri-
coleur, l’homme occupait bien son temps et ce-
lui de sa famille. 
Sensible à la citoyenneté, comme à la solidarité, 
Ghislain répondait présent aux initiatives lo-
cales : le barbecue du bord du Salat, les jardins 

partagés de l’usine … en témoignent. 
De même son activité au sein de l’association 
« l’Usine Théâtre » était remarquée, tant au ni-
veau technique que culturel : il lui arrivera 
même de suppléer au pied levé un acteur défail-
lant. 
Enfin, l’acquisition d’un camping-car comblait 
ses souhaits : découvrir son pays avec les siens 
et satisfaire sa passion du vélo, en suivant le 
tour de France  dans les étapes pyrénéennes. 
Hélas cette vie sera brisée en 2018 par le début 
de la maladie, à laquelle il parviendra à résister, 
avant une terrible rechute quelques semaines à 
peine avant sa subite disparition. 
Nous assurons son 
épouse, ses enfants 
de notre soutien dans 
cette dure épreuve. 

Jeanine LEPERCQ est 
née le 7 Juin 1939 à 
Dax, d’un père belge 
ayant fui l’envahisseur 
nazi, devenu mineur 
dans une mine de phos-
phate et d’une mère ma-
raîchère. 
Mécanicienne en chaus-
sures, elle arrivera dans 
la région toulousaine, au 
début des années 80. 
 

Après son divorce, elle rencontrera M. Gérard 
Hoffstetter alors gendarme à St-Alban. 
 

Le couple se mariera le 15/06/91 et viendra s’ins-
taller à Mazères, vivre sa paisible retraite dans la 
maison acquise 5 rue Marcel Loubens, tout prés 
du presbytère, en décembre 91. 
Dacquoise, Jeanine l’était par sa coquetterie, son 
allure joyeuse, son entrain. 
Femme de cœur, affable, attentionnée, elle aimait 
transmettre sa bonne humeur. 
De même elle aimait accompagner son époux à la 
pêche, aux champignons et même dans les parties 
de belote du Café des Sports. 
Hélas là aussi, la maladie surviendra pour la ravir 
à l’affection des siens et la ramener en sa terre 
natale à Dax. 
A son époux, aux siens, nous présentons nos sin-
cères condoléances. 

Hommage à Jeanine LEPERCQ 
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Cérémonie commémorative du 10 juin 1944 

TRANSITION ENERGETIQUE 

Les travaux de mise en place de panneaux 
photovoltaïques sur le toit de la salle du 1er 
Mai ont débuté le 15 juin. 
Dans les semaines qui viennent d’autres pan-
neaux seront installés sur les toits des bâti-
ments Lacroix. Dans le cadre du contrat pas-
sé avec la société Thyséo, c’est 2400 m2 de 
toiture sur la bâtiment administratif, l’an-
cienne menuiserie et l’ancien boulodrome qui 
seront entièrement refaits en bac acier. 

Dépôt de gerbe par les élus du Conseil Municipal en présence du porte-drapeau à la stèle de Salies et au cimetière 

Sur notre commune, le 10 juin 1944 la division 
Das Reich a assassiné 8 hommes : 
 Louis Amouroux, 32 ans, résistant, il 

laisse une veuve et deux orphelins, 
 Raoul Barthe, 30 ans, résistant, il laisse 

une femme enceinte qui accouchera 
d’une fille.  

Ces deux résistants appartiennent à des familles 
de Mazères.  
Au Couston : Robert, Raymond Malbert 18 
ans, Jean-Laurent Rives 19 ans, Lucien Trubert 
21 ans. 
A Pique : Albert Négroni 17 ans, Benjamin Né-

groni 19 ans, Paul Flourat 22 ans. 
Le 27 juillet 1944 ici en ce lieu où cette stèle 
nous le rappelle : 
Louis Massé 16 ans, Daniel Gasset 20 ans, 
Adalbert Tamasy 21 ans, de la 210ème compa-
gnie des Francs Tireurs Partisans sont tombés 
ici en combattant face à la milice nazie et aux 
SS allemands. 
Chaque année avec les associations d’anciens 
combattants, avec les compagnons de ces trois 
héros du maquis de Betchat, nous honorons 
leur mémoire le jour des commémorations du 
massacre de Marsoulas. 
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Les incivilités se poursuivent dans le village. 
Déchets jetés devant la salle du 1er Mai, autour 
de l’église, du Monument aux Morts, tags sur 
les façades. Dernièrement une plaque de la con-
tremarche du Monument aux Morts a été enle-
vée et brisée. La gendarmerie a procédé à un 
relevé d’empreintes et des analyses d’ADN sont 
en cours sur les verres plastiques jetés autour du 

Monument. J’ai porté plainte au nom de la com-
mune pour dégradations de biens publics. 
De tels agissements ne sont pas tolérables d’au-
tant plus qu’ils ont pour conséquence de faire 
payer la collectivité et donc les contribuables. 
 
Le Maire, 
JC Dougnac 

INCIVILITES 

MCS RUGBY 

L’Assemblée Générale du MCS RUGBY 
aura lieu le :  

Samedi 4 juillet 2020 à 18h30  
au Stade de Bouque de Lens 

Ordre du jour : 
- Bilan moral et financier de la saison 2019-
2020 
- Election Tiers Renouvelable 
- Questions diverses. 
Un apéritif clôturera la séance. 
Le Club a besoin de bénévoles, si vous êtes 
interessés pour rejoindre notre équipe diri-
geante ou autres, n’hésitez pas à nous con-
tacter. (mcsrugby@orange.fr) 

Réouverture Trésorerie 

La trésorerie de Salies-du-Salat accueille les 
usagers deux matinées par semaine le lundi et 
le jeudi matin de 9 h 30 à 12 h. 
Des précautions sanitaires sont mises en 
place : 
 - une file d'attente avec un entrant et un sor-
tant, 
- masques obligatoires (possibilité d’en four-
nir aux personnes qui en ont besoin), 
- flacon de gel hydro-alcoolique avec pompe 
mis à la disposition des usagers qui doivent 
l'utiliser. 

Distribution de masques 

Un grand merci pour les masques réutilisables  
offerts par le Conseil Départemental et par la 
Région Occitanie qui ont été distribués à la 
population. 
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Recette du mois 

L’été est là ! Ouvrez vos parasols ! C’est 
l’heure de l’apéro! Installez-vous, vous  et 

vos amis autour d’une table  et dégustez ! 
  

TROIS VERRINES FRAICHEUR 
 

 Pour la verrine pêche-thon : 
1 boîte de thon 
1 boîte de pêches au sirop 

mayonnaise 
ciboulette 
 Pour la verrine avocat-fromage frais 

2 avocats 
1 pot de fromage frais de type Chavrou 
ciboulette 

citron 
sel et poivre 
quelques crevettes ou du surimi pour le 

décor 
  Pour la verrine crabe-avocat 
2 avocats 

surimi râpé ou en bâtonnets 
tomates cerises pour le décor 
 

 
 
 

 
 
 

Préparation 

 
 

1 - Verrine pêche-thon. Égoutter  le 
thon et le mélanger à de la mayonnaise. 

Ciseler la ciboulette et l'incorporer au 
thon. Découper de petits morceaux de 
pêches. Pour dresser, commencer par 

mettre des morceaux de pêche dans le 
fond du verre puis mettre le thon et recou-
vrir de quelques morceaux de pêches sur 

le dessus. 
 
2 - Verrine avocat-fromage frais. Mixer 

la chair d'avocat, rajouter du jus de citron 
pour éviter qu'elle ne noircisse. Saler et 
poivrer. Saler et poivrer le fromage frais 
puis rajouter de la ciboulette. Pour dres-

ser, mettre une couche d'avocat puis une 
couche de fromage frais et pour le décor, 
mettre 1 ou 2 crevettes ou un peu de suri-

mi. 
 
3 - Verrine crabe-avocat. Mixer  l'avo-

cat, le saler et le poivrer et rajouter du jus 
de citron. Mixer les bâtonnets de surimi si 
vous n'avez pas de surimi râpé. Pour dres-

ser, mettre un peu de surimi dans le fond 
du verre puis mettre une couche d'avocat 
et enfin décorer avec une tomate cerise. 

Sorties du mois de 
juillet : 
 
► Mercredi 1er juillet : 
Dent d’Orlu. Accès 
Ascou. Départ 7 h. Du-
rée 4h30.  
Responsables R. Cal-
vayrac 06.78.19.03.07 
et N. Pujol Galy 
06.85.24.25.56 
► Samedi 11 et di-
manche 12 juillet   : 
Refude d’Estom. Accès 
la Fruitière. Départ 6h. 
Responsables : A. Ba-
gur 06.70.93.02.41 et 
Y.Cazes 
06.14.78.14.00 
 
 

► Dimanche 19 juil-
let : Lac de Bassias. 
Accès Hautacam. Dé-
part 8h. Responsables : 
R. Calvayrac 
06.78.19.03.07 et I. 
Barthe 06.14.27.70.61 
► Samedi 25 et di-
manche 26 juillet : bi-
vouac. Accès Tarbesou 
et Roc Blanc. Départ 
6h. Responsables JM 
Cazabet 06.73.55.34.87 
et A. Sanhes 
06.10.70.16.37 
► Mercredi 29 juillet : 
Pic de Seron. Accès 
Cirque de Gérac. Res-
ponsables C. Arauz 
06.82.06.77.30 et JP 
Speziali 06.33.05.54.58 

MCS MONTAGNE 

La reprise petit à petit 
du BCM Tennis : 
 
Le Boussens Cassagne 
Mazères tennis a été 
impacte par Covid19 
avec la fermeture des 
installations et l’arrêt 
des cours jusqu’au 6 
juin, l’annulation du 
tournoi Adulte qui de-
vait avoir lieu du 4 avril 
au 18 Avril 2020 et du 
tournoi Jeunes Magic 
Circuit qui aurait dû 
être du 15 au 22 août 
2020 avec rassemble-
ments du 18 au 19 août 
2020. A ce jour, les ins-
tallations extérieures 

sont ouvertes ainsi 

que la salle de Padel de 
Boussens. 
 
Le BCMT a pris la dé-
cision d'avancer d'une 
semaine la reprise de 
l'école de tennis en sep-
tembre. Elle s'effectuera 
donc le lundi 7 sep-
tembre 2020. 
 
Retrouver l’actualité du 
club sur la page Face-
book «Boussens Cas-
sagne Mazères Ten-
nis»,Instagram,«bcmten
nis0394» et twitter 
«BCM TENNIS» ainsi 
que sur le site internet 
http://www.club.fft.fr/
bcm-tennis. 

BCM Tennis 
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Purification 
Plus de 40 ans dans le Comminges. 
 
Depuis 1976, le site 3M de Bouque de Lens à 
Cassagne est spécialisé dans les produits de 
filtration, dans d’anciens bâtiments Lacroix. 
Face au développement de sa production, le 
groupe évoquera la nécessité d’installer une 
deuxième unité au début des années 2000. 
A l’arrêt de l’activité Rizla+ en 2002 à Ma-
zères, l’acquisition par la commune de ladite 
zone répondait à cette demande. 
Le 01/08/2004, le bail emphytéotique était si-
gné et mettait à disposition les bâtiments sis 9 
rue des Papetiers et les terrains annexes. 

Avec l’appui de la municipalité et de la Région 
impliquée dans la revitalisation, Cuno Filtration 
a pu bénéficier d’une surface immobilière qu’il 
a rénovée et adaptée à ses besoins. 
Rachetée par 3M, elle emploie une centaine de 
salariés en France dont 60 sur le site de Ma-
zères, le reste se répartit entre le bureau 
d’études de Coquelles (Pas de Calais), le labo-
ratoire d’application et l’équipe marketing et 
commerciale à Beauchamp (Val d’Oise). 
 
3M est spécialisée dans la purification, la filtra-
tion, la clarification et la séparation des fluides 
sur les marchés pharmaceutiques et industriels. 

CONSTRUCTION D’UNE PASSE A POISSONS 

Construction de la passe à poissons à la digue 
de la centrale de Lasmartres rive gauche du Sa-
lat Chemin de Riach. 
Les travaux ont débuté, des camions chargés de 
pierres venant de la carrière de Pique, traver-
sent le village très souvent ! Le batardeau est 
en cours de mise en place dans le lit du Salat 
pour que l’entreprise puisse travailler à sec. La 
construction de la passe à poissons a pour ob-
jectif de garantir la continuité écologique du 
cours d’eau. Elle consiste à laisser la libre cir-
culation des organismes vivants notamment les 
poissons et leur accès aux zones indispensables 
pour leur reproduction, leur croissance, leur 
alimentation ou leur abri.  

Elle consiste également à s’assurer que le trans-
port sédimentaire et le fonctionnement des ré-
servoirs biologiques ne soient pas perturbés. 
C’est un chantier important qui va durer plu-
sieurs semaines. La réalisation de cette passe à 
poissons va permettre la continuité écologique 
sur le Salat de l’aval à l’amont. C’est la loi sur 
l’eau de 1992 qui définit le programme avec la 
convention ‘’poissons migrateurs ‘’passée entre 
l’Etat, la Région et l’Agence de l’eau. Elle met 
en place la construction de passes à poissons 
pour permettre aux truites et aux saumons de 
l’Atlantique de remonter vers leurs lieux de 
reproduction historique : les frayères d’altitude.  

Le centenaire du Monument aux Morts 

Nous allons faire un travail de recherche sur le Mo-
nument aux Morts. Le conseil municipal décida de 
l’ériger en 1920. Il a également lancé une souscrip-
tion pour le financement.  Les travaux eurent lieu en 
1921. Notre travail doit permettre d’établir précisé-
ment l’histoire du monument. 
Nous sommes preneur de toutes les informations qui 
pourraient participer à écrire cette page de l’histoire 
de notre village. 
Le 3 novembre 2020 nous organiserons avec Mme 
Souroubille des Archives Départementales et M. Jean
-Paul Ferré une conférence sur la recherche de l’his-
toire des Monuments aux Morts et en particulier de 
celui de Mazères. 
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JEUX D’ÉTÉ POUR TOUS 
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Nous sommes les élèves de Ce1 Ce2 de la classe de Cécile. Cette année nous avons travaillé sur 
un projet biodiversité. Avant et pendant le confinement nous avions une mission : fabriquer un hôtel 
à insectes.  
Ils devaient être exposés à la fête de la nature du 16 mai 2020, mais celle-ci a été annulée. 

                                                          Voici nos réalisations ! 

Les Nouvelles du RPI 



MAIRIE 

Ouverture : lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 15 h à 18 h 30 - Tél : 
05.61.97.48.22 ;  
e-mail : mairie-mazeres2@wanadoo.fr  
Tél (permanences élus) : 07.85.33.79.52 ; Tél du Maire : 06.70.30.83.21 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Ouverture : lundi, mercredi, vendredi et samedi  : de 9 h à 12 h 
 

MEDIATHEQUE 
Mercredi et samedi : 10 h à 12 h 
Rue des Figuiers. Tél : 05.61.97.46.52 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
CAGIRE GARONNE SALAT 

Accueil : 05.61.98.49.30 
Aides Ménagères : 05.61.97.85.94          Services de Soins :   05.61.98.49.35 

GENDARMERIE Salies-du-Salat - Tél. : 05.61.90.51.17 

POMPIERS - SAMU Appel de Secours : 18                  Samu : 15 

CENTRE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE SALIES-DU-SALAT 

Ouverture les lundis et jeudis de 9 h à 12 h 
Tél : 05.61.90.80.00 Fax : 05.61.90.80.01 

CENTRE DES IMPOTS 
Place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS - Tél : 05.61.94.80.70 
Réception du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h, 
fermé le mercredi et vendredi après-midi et matin sur RDV. 

ENEDIS  Dépannage électricité : 09 72 67 50 31  

GRDF Dépannage gaz : 0 800 473 333 

SYNDICAT MIXTE DE L’EAU ET 
DE L’ASSAINISSEMENT (SMEA) 

Dépannage fuite d’eau : Tél : 05.62.00.72.80 

DECHETTERIES  

 Mane : 
- du lundi au samedi : 8h30-12h et 13h30-18h 
 

 Saint-Martory : 
- mardi, mercredi, vendredi, samedi : 8h30-12h et 13h30-18h 
- jeudi : 14h-18h 

SECURITE SOCIALE CPAM - 2, rue Emile Zola BP 184 -31800 St-GAUDENS - Tél : 3646 

C.A.F. 
CAF de la Hte-Garonne, antenne de Saint-Gaudens - 39, bd Charles de Gaulle 31800 
SAINT-GAUDENS. Accueil lundi, mardi et jeudi de 8 h 30 à 16 h 30 

ASSISTANTE SOCIALE 
Mme Marielle DOMENC tient sa permanence les mardis matins de 9 h à 12 h  
à la Maison des Solidarités à Salies - Tél : 05.61.97.88.92 

M.S.A. Permanences téléphoniques les mardis et jeudis matins au 05.62.34.39.95 

SERVICES DE SANTE  
A  MAZERES 

Médecin Dr FAURE  
Pharmacie - Matériel médical M. DINTILHAC 
  
Eric VIALAS, Anick SANHES Infirmiers  
S.C.P. Kiné Sport Santé 
Christian DEDIEU, kinésithérapeute 
Taxis Mazériens (conventionnés) 
 

05.61.97.48.59 
05.61.97.46.08 
 
06.81.68.19.01 
05.61.90.33.22  (St-Martory) 
06.25.10.39.68  (Mazères) 
05.61.97.54.27 
06.17.24.51.12 

PHARMACIES DE GARDE 
 

05.07 Ph. Cazelles 
12.07 Ph. de Mane 
19.07 Ph. Tari Caujolle 
26.07 Ph. Castan 
02.08 Ph des Thermes 

Martres-Tolosane 
Mane 
St-Martory 
Boussens 
Salies 

05.61.98.80.13 
05.61.90.55.50 
05.61.90.23.39 
05.61.90.00.04 
05.61.90.56.51 

MEDECINS DE GARDE 

Pour joindre un médecin composer le 15 ou le 3966: 

 tous les soirs de la semaine après 20 h 

 du samedi 12 h au lundi 8 h, et les jours fériés 
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